
PROCÉDURE D’ARBITRAGE MÉDICAL 

Un employeur qui décide d’interrompre le paiement de la prestation d’assurance salaire de courte durée à un cadre à la suite 
de l’opinion médicale qu’il a obtenue, en avise le cadre visé par écrit. Le cadre peut alors contester la décision de 
l’employeur par l’entremise de la procédure d’arbitrage médical suivante : 

Avis d’interruption du versement 
des prestations d’assurance salaire 

10 jours de la 
réception de l’avis 

Dépôt d’un avis de désaccord 

5  
jours  

Demande de conciliation des opi-
nions médicales des médecins de 
l’employeur et du cadre 

15  
jours  

Entente et/ou 
dossier réglé 

Rapport de conciliation écrit 
des deux (2) médecins 

Si pas d’entente ou pres-
cription du délai de 15 jours 

7  
jours  

Nomination d’un médecin expert. Sinon, demande au 
MSSS de nommer un médecin expert, et ce, dans les 
dix (10) jours de la demande 

Décision finale et sans 
appel par le médecin expert 

15  
jours  


